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Nombre de membres : 34
En exercice : 33
Présents : 29
Pouvoirs : 3
Votants : 32

N°2024-02
Abstentions : 1
Exprimés : 31
Pour : 31
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille vingt-quatre, le jeudi 08 Février à 20h00.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni Salle des Fêtes à 87230 CHAMPSAC sous la présidence de 
Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le 02 février deux mille vingt-quatre.
Présents : Christophe Gérouard, Patrice Chauvel, Agnès Varachaud, Jean-Pierre Pataud, Chantal Chabot, 
Jean-Pierre Charmes, Charles-Antoine Darfeuilles, Pierre Varachaud, Jean Maynard, Albert Viroulet, Patrick 
Chambord, Joël Vilard, Richard Simonneau, Thierry Dauchart, Josiane Lefort, Jean-Pierre Broussaud, Alain Duris, 
Bernard Darfeuilles, Christian Vignerie, Chantal Robin, Bruno Grancoing, Philippe Lalay, Sylvie Germond, 
Bertrand Jayat, Pierre Hachin, Jérôme Suet, André Soury, Florian Vaudon, Antoine Papazian
Suppléants présents : 
Pouvoirs : Maryse Thomas pouvoir à Chantal Chabot, Louis Furlaud pouvoir à Jean-Pierre Broussaud, Patrick Gibaud 
pouvoir à Josiane Lefort
Secrétaire de séance : Joël VILARD

Objet : Délibération portant mise en œuvre de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat.

Monsieur le Président rappelle que lors de la conférence salariale de juin 2023, le Ministre de la Transformation et de la 
Fonction publique avait annoncé la consécration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle afin de soutenir le pouvoir 
d’achat des agents publics dans un contexte d’inflation élevée. 

Si cette prime était obligatoire pour les fonctions publiques d’État et hospitalière, le Gouvernement avait d’emblée indiqué 
qu’elle ne serait, en vertu du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales, que facultative dans 
la fonction publique territoriale.

Après celui applicable aux fonctions publiques d’État et hospitalières, le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 consacre la 
prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans la fonction publique territoriale.

Il prévoit ainsi que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics peuvent instituer 
une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire et précise les conditions et modalités de versement de cette prime 
dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini par le barème suivant :

Rémunération brute perçue 
au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant maximum 
de la prime de pouvoir 

d'achat
Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

Le décret du 31 octobre 2023 précité prévoit également que, pour bénéficier de cette prime, les agents publics doivent réunir 
trois conditions cumulatives, c’est-à-dire :

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;
- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023.

Le décret indique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en fonction de la quotité de temps de travail et de 
la durée de l’emploi de l’agent public sur ladite période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
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Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent décider de consacrer par délibération le versement de 
cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues par le décret précité, après avis du Comité Social 
Territorial.

Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont seulement la liberté, d’une part, de déterminer des 
montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, d’autre part, de décider du versement de la prime en une 
ou plusieurs fois avant le 30 juin 2024.

Compte tenu du contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents publics mais également des contraintes 
budgétaires de la collectivité, il est proposé à l’assemblée de consacrer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle à tous les 
agents publics éligibles comme suit :

1. Bénéficiaires
Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public de la communauté de 
communes qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

 Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics à une date 
d’effet antérieure au 1erjanvier 2023 ; 
 Être employés et rémunérés par la communauté de communes au 30 juin 2023 ; 
 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1erjuillet 
2022 au 30 juin 2023.

Sont exclus du bénéfice de la prime :
 Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur prévue par l’article 1er de la loi n°2022-1158 du 16 
août 2022 ;
 Les agents contractuels de droit privé ;
 Les vacataires ;
 Les stagiaires gratifiés.

2. Montants forfaitaires de la prime
Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics territoriaux au titre de 
la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les différents montants forfaitaires sont les suivants : 

Rémunération brute perçue 
au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant maximum 
de la prime de pouvoir 

d'achat
Inférieure ou égale à 23 700 € 400 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350 €
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 €
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250 €
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 €
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 175 €
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 €

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les conditions prévues aux articles 3 et 6 
du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023.

3. Modulation du montant de la prime en fonction de la durée d’emploi, pour les agents ayant changé d’employeur 
ou étant multi-employeurs, et en fonction du temps de travail sur la période de référence 
a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence du 1er juillet 2022 au 
30 juin 2023, la collectivité calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le 
montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur 
cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.  

La collectivité proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la durée d’emploi de 
l’agent auprès de la collectivité par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération.
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b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics au cours de la période 
de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la collectivité ne verse la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et 
rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023. 

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le 
montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur 
cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.

La collectivité proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la durée d’emploi de 
l’agent auprès de la collectivité, par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération.

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à la date du 30 juin 2023, 
la collectivité calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant 
forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette 
même période puis en multipliant ce résultat par douze. 

La collectivité proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la durée d’emploi de 
l’agent auprès de la collectivité, par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération.

d) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de la prime est réduit à 
proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités 
de travail mensuelles rémunérées par la collectivité appliquée aux douze mois de la période de référence.

e) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la période de référence, le 
montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur la période de référence. 

4. Régime social et fiscal de la prime 
La prime de pouvoir d’achat s’inscrit dans la rémunération brute perçue par l’agent public. 
A ce titre, elle est soumise à l’impôt sur le revenu ainsi qu’aux cotisations et contributions de sécurité sociale. 
Les cotisations prélevées sur la prime pouvoir d’achat varient selon que l’agent relève du régime spécial ou du régime général 
de la Sécurité Sociale :

- Pour les agents affiliés à la CNRACL (fonctionnaires dont la quotité hebdomadaire est égale ou supérieure à 28 heures 
hebdomadaires) :
La prime entre dans l’assiette de la contribution de solidarité, de la CSG, de la CRDS. Elle est également prise en compte 
par la RAFP dans la limite de 20% du traitement indiciaire brut. 

- Pour les agents affiliés au régime général de la Sécurité Sociale (fonctionnaires dont la quotité hebdomadaire est inférieure 
à 28 heures hebdomadaires et agents contractuels de droit public) :
La prime entre dans l’assiette des cotisations dues au régime général de la Sécurité Sociale et à l’IRCANTEC. 
Elle entre également dans l’assiette de la contribution de solidarité autonomie, de la CSG et de la CRDS. 

5. Modalités de versement de la prime 
La prime de pouvoir d'achat est versée par la collectivité aux seuls agents publics éligibles qu’elle emploie et rémunère au 30 
juin 2023. 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024.

La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent à l'exception de la prime prévue par le 
décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents 
publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires.

L’attribution fera l’objet d’un arrêté individuel du Président. 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ;

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains 
agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 31 janvier 2024 ;
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Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de soutenir le pouvoir 
d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le respect du 
barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ;

Considérant qu’il appartient également au conseil communautaire de déterminer les modalités de versement de cette prime, 
en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 

Oui l’exposé de monsieur le Président, et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité (31 pour ;
1 abstention : monsieur VAUDON) :

-  DECIDE du versement de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions énoncées ci-dessus

- DIT que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Communautaire Principal exercice 2024, section de 
fonctionnement dépenses, chapitre 012.

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire le
Le Président, Le Président, 

Christophe GEROUARD
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